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 Eau potable 
1. Présentation du service 

Saint-Mandrier-sur-Mer délègue le service de l’eau potable à la compagnie des Eaux et de l’Ozone. La 

société à un contrat d’affermage avec Véolia. 

2. Ressources, réseaux et équipements 

 Le Captage 

L’eau distribuée sur Saint-Mandrier-sur-Mer est pour partie pompée au Puits de Verlaque localisé sur 

la commune de La Seyne-sur-Mer au quartier des Sablettes. Le puits de captage est équipé de deux 

groupes d’exhaure qui représente chacun un potentiel de production de 120 m3/h. 

Cet approvisionnement en eau de la commune est complété par un achat d’eau en provenance de 

l’adduction de Carcès, via les installations de la Marine Nationale. Ces eaux sont traitées à l’usine de 

La Valette. 

Un achat d’eau est également possible à la Commune de La Seine sur Mer à partir du réservoir du 

Rouquier (500 m3). Ces eaux proviennent du canal de Provence et sont traitées par l’usine 

d’Hugueneuve. 

 Le stockage 

Une fois traitée à Verlaque, l’eau est refoulée par pompage en fonction de la demande au réservoir 

du Lazaret Haut (1 600 m3). 

L’eau en provenance de l’adduction de Carcès (eau de surface) et traitée à l’usine de la Valette, est 

acheminée jusqu’à Saint Mandrier via les installations de la Marine Nationale. Elle est stockée au 

réservoir de Cavalas (1 600 m3). Elle est ensuite pompée vers le réservoir du Lazaret Haut en fonction 

de la demande et des apports effectués par le Puits de Verlaque. 

Le réservoir du Lazaret Haut est en équilibre avec celui du Lazaret Bas (600 m3) par l’intermédiaire 

duquel est alimenté le quartier de Marégau. 

La capacité de stockage du service est de 4 300 m3. 

 Le réseau 

Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune est constitué par deux canalisations 

principales d’adduction d’une longueur totale de 9,7 km permettant de relier les deux stations de 

reprise de Verlaque et Cavalas au réservoir du Lazaret Haut. 

Outre ces conduites d’adduction, il est composé de 30,2 km de canalisations de distribution de 

diamètre variant  de 60 mm à 300 mm et pour la plus grande majorité en fonte. 

Le réseau alimente le service grâce à 3 502 branchements représentant un linéaire de 17,62 km de 

conduites. 
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3. Les volumes 
 Le volume d’eau vendu aux consommateurs se décompose ainsi : 

 

Le volume vendu a diminué de 15 % entre 2010 et 2014, mais a augmenté de 10 % entre 2013 et 

2014.  

Le rendement du réseau est en progression, à 88,7 % en 2014. 

 

 

  



 

// Saint-Mandrier-sur-Mer                               // Notice des annexes sanitaires 5  

 Assainissement 
1. Présentation du service 

Le réseau d’assainissement de Saint-Mandrier-sur-Mer est assuré de manière collective. La collecte 

est gérée en régie municipale. Les eaux sont gérées par la communauté d’agglomération Toulon-

Provence-Méditerranée (TPM). Cette communauté rassemble à ce jour 12 communes : 

Carqueiranne, La Crau, La Garde, Hyères, Ollioules, Le Pradet, Le Revest-les-Eaux, Hyères, Six-Fours-

les-Plages, La Seyne-sur-Mer, Toulon et La Vallette-du-Var. 

2. Les usagers du service 
Saint-Mandrier-sur-Mer compte 4 718 abonnés au service assainissement, soit un taux de 

raccordement de 99,7 %. 

3. Réseaux et ouvrages 
Le réseau gravitaire comprend 21 800 mètres de conduites, ainsi que 5 000 mètres de réseau linéaire 

de refoulement. Saint-Mandrier-sur-Mer compte 8 postes de refoulement. 

Le traitement des eaux usées collectées sur la commune est assuré par la station AmphitriA gérée 

actuellement par TPM. Cette station d’épuration a une capacité de traitement de 500 000 équivalent 

habitants. Cette station d’épuration gère également les eaux usées des communes de Toulon Ouest, 

La Seyne sur Mer, Six Fours les Plages, Ollioules, Le Revest les eaux et Evenos. 

En terme de capacité, le traitement présente une bonne qualité : 

 

 

Les boues produites sont en grande partie incinérées.  
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 Elimination des déchets 
1. Présentation du service 

Le service public d’élimination des déchets ménagers s’exerce au travers de deux compétences 

distinctes : 

1 - La compétence Collecte, couvrant toutes les opérations rattachées à la collecte : selon les 

différentes formules : en porte-à-porte, en apport volontaire en « point propreté » les différents 

types de déchets collectés : ordures ménagères résiduelles, déchets issus des collectes sélectives, 

encombrants, déchets verts, etc. 

La compétence Collecte est déléguée à la société Pizzorno Environnement. 

2 - La compétence Traitement, regroupant les différentes opérations de traitement : incinération, 

enfouissement, compostage, recyclage des déchets. 

La compétence Traitement des ordures ménagères résiduelles et des emballages ménagers 

recyclables a été transférée à Toulon Provence Méditerranée (TPM), elle-même adhérente du 

Syndicat Mixte Intercommunal de Transport et de Traitement des Ordures Ménagères de l’Aire 

Toulonnaise (SITTOMAT). 

Pour les autres types de déchets, la compétence Traitement reste de la responsabilité de la 

Commune. 

2. La collecte 

 Les ordures ménagères 

La collecte des ordures ménagères a lieu les lundis, mercredis, vendredis et samedis, ainsi que les 

dimanches en période estivale. 

Le vidage des déchets ménagers s’effectue à l’unité de traitement thermique situé à Toulon ZI de 

Lagoubran exploité par le SITTOMAT. 

 La collecte sélective 

Le ramassage des déchets recyclables a lieu tous les mardis pour les papiers et assimilés, et tous les 

jeudis pour les plastiques et assimilés. 

La collecte de verre s’effectue uniquement en point d’apport volontaire. 

Tous les produits sont transportés auprès du site de vidage de Veolia – avenue Robert Brun à la 

Seyne sur Mer. 

 



 

// Saint-Mandrier-sur-Mer                               // Notice des annexes sanitaires 7  

3. Les volumes 

 

Le volume d’ordure ménagère collecté est en diminution entre 2014 et 2015, avec 1 877 tonnes 

collectées.  

4. La déchetterie 
Saint-Mandrier-sur-Mer possède une déchetterie située à Pin Rolland. Elle est gérée par Toulon 

Provence Méditerranée, et est ouverte le mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi. 

 

5. Traitement des déchets 
En 2015, le Sittomat a valorisé plus de 88 % des déchets récoltés, essentiellement en les incinérant 

pour produire de l’électricité et de la vapeur d’eau permettant d’alimenter des réseaux de chauffage. 

 

 

 




